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1.0 BUT DU GUIDE
Le but principal de ce guide est de favoriser une meilleure compréhension des principes comptables 
pertinents qui s’appliquent à l’industrie de la construction, notamment les questions concernant la 
constatation des produits, les impôts futurs et le financement par emprunt. Ce guide fait également état 
des traitements différentiels offerts aux entreprises fermées. Le guide présente des lignes de conduite 
concernant l’utilisation de la méthode de l’avancement des travaux et la méthode de l’achèvement des 
travaux pour ce qui est de la constatation des produits et démontre l’effet qu’ont ces méthodes sur les 
résultats de l’entreprise.

En ce qui a trait à la méthode de l’avancement des travaux, le guide explique l’utilisation des factures 
comme base pour déterminer l’étendue des travaux réalisés par rapport à l’utilisation des coûts (ou 
d’autres bases rationnelles) pour parvenir à cette détermination. Il démontre l’effet que ces bases auront 
sur les résultats d’une entreprise, y compris l’effet sur les impôts.

Le guide traite aussi des impôts exigibles et futurs en ce qui concerne les retenues sur les contrats de 
construction ainsi que d’autres écarts temporaires résultant de l’amortissement des actifs pour des fins 
comptables à différents taux que les taux de déduction pour amortissement stipulés par l’Agence du 
revenu du Canada (ARC). Le guide explique aussi les règles spéciales régissant la TPS/TVH qui s’appliquent 
à l’industrie de la construction.

Le guide présente aussi aux entrepreneurs les nouvelles règles comptables concernant les « instruments 
financiers », lesquelles seront obligatoires pour les entreprises fermées dès le premier exercice financier 
commençant le 1er octobre 2007 ou après cette date. Étant donné la complexité des nouvelles règles et 
de leur application, les entrepreneurs devront consulter leurs comptables professionnels pour décider 
des choix qui répondront le mieux aux besoins des utilisateurs de leurs états financiers.

Ce guide vise principalement à faire comprendre aux entrepreneurs que leurs décisions relatives 
à la constatation des produits en utilisant l’une des deux méthodes discutées ci après peut avoir 
un impact sur les besoins d’information des banques, notamment pour ce qui est de déterminer la 
capacité de dette et les covenants pour les entreprises de l’industrie de la construction et les agences 
d’évaluation du crédit. Les décisions à cet égard doivent également répondre aux besoins des sociétés 
de cautionnement afin qu’elles puissent déterminer la capacité de cautionnement d’un entrepreneur, et 
ainsi augmenter ou réduire les possibilités que l’entrepreneur obtienne un cautionnement. Pour obtenir 
de plus amples renseignements sur l’industrie bancaire, les entrepreneurs devrait consulter le « Guide 
des questions bancaires pour l’industrie canadienne de la construction », lequel est affiché sur le site 
Web de l’Association canadienne de la construction (ACC) à www.cca-acc.com.  

Le présent guide s’adresse aux petites et moyennes entreprises qui n’ont pas nécessairement les 
ressources nécessaires pour employer des spécialistes à l’interne, ainsi qu’aux entrepreneurs avertis 
qui peuvent s’en servir comme outil de formation à l’intention des nouveaux membres du personnel 
dans leurs services de comptabilité et de finances. Le guide a pour but d’informer les entrepreneurs 
de petite et moyenne taille au sujet des répercussions que peuvent avoir les différentes méthodes de 
constatation des produits et de l’importance d’adopter des principes comptables sains et viables qui 
reflètent leurs activités économiques. Cela est essentiel à l’établissement de relations d’affaires positives 
et solides avec les sociétés de cautionnement et les banques.
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L’ACC croit que l’adoption de principes comptables sains augmentera la capacité des entrepreneurs 
d’obtenir un cautionnement auprès de leur société de cautionnement et d’obtenir plus facilement 
des lignes de crédit et des prêts. Ce guide présente aussi des exemples pratiques qui aideront les 
entrepreneurs à mettre en œuvre la méthode de l’avancement des travaux en utilisant les coûts engagés 
et les coûts pour achever un projet comme base pour la constatation des produits.

De nombreuses associations industrielles encouragent leurs membres à adopter des principes et 
des normes semblables afin de faciliter la compilation de données de référence qui sont utiles pour 
l’industrie dans son ensemble. Les données de référence sont des outils pratiques que les membres 
peuvent utiliser pour comparer leur situation à celles de leurs concurrents, sans pour autant sacrifier la 
confidentialité de leurs propres données financières. L’ACC croit que la méthode de l’avancement des 
travaux, en utilisant les coûts comme base pour déterminer l’étendue des travaux réalisés (ou une base 
rationnelle telle que les heures-machine), représente la norme appropriée à adopter pour la constatation 
des produits pour les entrepreneurs à l’échelle du Canada. Le présent guide explique le bien-fondé de 
cette recommandation.

2.0 LA VALEUR DES ÉTATS FINANCIER
2.1 PRINCIPES COMPTABLES ET NORMES DE PRÉSENTATION
Le Manuel de l’Institut canadien des comptables agréés (Manuel de l’ICCA) fait état des principes 
comptables généralement reconnus (communément appelés « PCGR ») et des normes de présentation 
de l’information financière, afin de guider les membres de la direction dans la préparation de ses 
états financiers. Ces principes et normes sont importants puisqu’ils augmentent la comparabilité de 
l’information financière dans les différentes industries et entre celles-ci. L’application de ces principes et 
normes, combinée à un système de comptabilité fiable (habituellement un logiciel prêt-à-utiliser acquis 
auprès de tiers fournisseurs) et des membres de la direction et du personnel compétents, contribuent 
aussi à accroître l’exactitude et la fiabilité de l’information financière. La comparabilité, la fiabilité et 
l’exactitude sont des éléments importants pour les utilisateurs internes et externes des états financiers 
et ce, pour plusieurs raisons, lesquelles sont présentées à la section 3.2 du présent guide.

Aux termes des PCGR, la direction a une certaine marge de manœuvre quant à la sélection des 
conventions comptables, mais une fois qu’elles ont été établies, il est attendu que la direction respectera 
systématiquement les conventions à moins qu’un changement dans les activités de l’entreprise ne 
justifie la modification des conventions ou qu’un changement des PCGR n’ait été émis par le Conseil 
des normes comptables (CNC). En général, il est important de choisir les conventions comptables qui 
produiront les résultats financiers les plus pertinents et qui répondront aux besoins des principaux 
utilisateurs des états financiers au fil du temps.

2.2 LES ÉTATS FINANCIERS ET LEURS UTILISATEURS
L’objectif fondamental des états financiers est de communiquer de l’information utile et pertinente qui 
répond aux besoins des utilisateurs des états financiers.

Pour que les états financiers soient utiles et pertinents, ils doivent intégrer les principales caractéristiques 
qualitatives suivantes :
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• Compréhensibilité – Si les états financiers sont indûment compliqués, cela peut lancer un 
signal d’alarme aux banques, aux sociétés de cautionnement et aux investisseurs éventuels; la 
transparence constitue la clé du succès dans le milieu des affaires d’aujourd’hui.

• Pertinence – Les états financiers fournissent de l’information sur le rendement d’une entreprise 
(habituellement sur une période de un an à cinq ans) et sont utilisés par les banques et les 
sociétés de cautionnement pour prédire le succès futur d’une entreprise; la préparation des 
états financiers en temps opportun est également important, puisque toute information 
financière périmée risque de ne pas être très utile aux utilisateurs qui évaluent les demandes de 
cautionnement ou de prêt.

• Fiabilité – La responsabilité des états financiers incombe aux membres de la direction et pour que 
les états soient fiables, la fidélité de l’image donnée par les états financiers est d’une importance 
clé – la réalité d’une opération doit concorder avec la façon dont celle-ci est présentée dans 
les états financiers; les opérations sous-jacentes dans les états financiers doivent normalement 
être vérifiables par rapport à un événement économique et neutres ou exemptes de parti pris; 
les utilisateurs externes souscrivent aussi au principe de prudence relativement au jugement 
exprimé par la direction lorsque des incertitudes existent ou des estimations ont été faites.

• Comparabilité – Les états financiers qui sont comparables permettent aux utilisateurs de 
comparer des entreprises semblables ou de comparer le rendement d’une entreprise au cours 
d’une période donnée; ces deux techniques de comparaison sont utilisées par les banques, 
les sociétés de cautionnement et les investisseurs éventuels pour évaluer le rendement d’une 
entreprise.

Les états financiers visent à communiquer de l’information financière à un moment précis et à montrer 
l’évolution de la situation financière, soit l’actif, le passif et les capitaux propres, au cours d’une période 
donnée. Les états financiers sont traditionnellement constitués des éléments :

• Bilan (un document de synthèse exposant à une date donnée la situation financière d’une entité, 
notamment les éléments de l’actif et du passif et les capitaux propres);

• État des résultats (un état ou tableau financier du résultat de l’exploitation qui couvre une période 
déterminée, comme un mois, un trimestre ou une année, et qui présente les éléments tels que 
les produits, les dépenses, les impôts, les profits ou pertes, le revenu net ou perte nette);

• État des bénéfices non répartis (un état présentant un sommaire des changements survenus 
depuis la dernière période dans les bénéfices non répartis, soit l’addition du revenu net ou de la 
perte nette pour l’exercice et la déduction des dividendes); 

• État de l’évolution de la situation financière (un état qui présente les changements survenus 
dans le flux de trésorerie par rapport à la période précédente et qui montre la provenance et 
l’utilisation de l’encaisse); 

• Notes afférentes aux états financiers (les notes fournissent de l’information complémentaire 
à l’intention des utilisateurs dans le but de compléter et de préciser les données financières 
présentées)



PRATIQUES EXEMPLAIRES EN MATIÈRE DE COMPTABILITÉ  4 GUIDE DE CONSTATATION DES PRODUITS 
POUR L’INDUSTRIE DE LA CONSTRUCTION     

Avec la mise en œuvre des nouvelles normes comptables régissant les instruments financiers, le résultat 
étendu et les éléments s’y rapportant, le cas échéant, doivent être présentés dans un état du résultat 
étendu qui a la même importance que les autres états compris dans un jeu complet d’états financiers.

Les utilisateurs internes, comme les membres de la direction, les propriétaires et les actionnaires des 
entreprises fermées, se fient aux états financiers pour :

• Évaluer la pertinence des politiques de l’entreprise (établissement des prix, crédit, paiement) en 
vue d’améliorer la rentabilité et d’évaluer le succès en comparant ses repères financiers à ceux 
de ses concurrents; par exemple, la comparaison des profits nets par rapport aux normes de 
l’industrie (il convient de souligner que ces comparaisons sont plus efficaces lorsque tous les 
membres de l’industrie préparent leur information financière de la même façon).  

• Déterminer le revenu net après impôt, lequel consiste à constater les produits lorsqu’ils sont 
gagnés et de comparer les dépenses correspondantes à ces produits au cours de le même 
période; cela permet à la direction de déterminer le niveau de rentabilité de l’entreprise au cours 
d’une année donnée et de mesurer le rendement des capitaux propres investis.

• Mesurer la croissance réelle de l’entreprise d’une année à l’autre, en évitant les fluctuations 
dans le revenu net en raison de l’application non uniforme de principes comptables (c.-à-d. 
changer d’un principe comptable à un autre au cours de l’exercice suivant) ou de l’application 
d’un principe qui fausse les résultats financiers dans une industrie particulière.

Les utilisateurs externes, comme les associés, les investisseurs ou les actionnaires éventuels, se fient aux 
états financiers pour :

• Évaluer la santé financière d’une entreprise et sa capacité de produire des rendements sur les 
investissements à long terme, y compris une prime de risque qui tient compte de la nature 
de l’industrie; par exemple, une entreprise fermée peut vouloir s’épanouir et faire croître ses 
activités sans engager de nouvelles dettes en se jumelant à un autre associé ou actionnaire, 
ou encore un propriétaire peut vouloir vendre son entreprise en tant qu’entité en activité et 
prendre sa retraite.

• Évaluer le risque de responsabilité d’une entreprise en tenant compte des actions en justice, des 
engagements et des dettes éventuelles.

Les utilisateurs externes, comme les banques et les sociétés de cautionnement, se fient aux états 
financiers pour :

• Évaluer la solvabilité de l’entrepreneur, ainsi que sa solvabilité continue une fois que sa position 
initiale est établie (c.-à.-d. le risque de crédit);

• Déterminer le prix auquel les lignes de crédit, la dette à long terme et l’assurance de 
cautionnement seront consenties (c.-à.-d. les primes, les taux d’intérêt); 

• Déterminer les conditions (énoncées dans des ententes) ainsi que les engagements en fonction 
d’une évaluation globale des risques (c.-à.-d. le risque financier); 

• Évaluer l’exposition de l’entreprise aux fluctuations des taux de change qui peuvent avoir un 
impact négatif sur le résultat net (le risque de cours de change); 
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• Évaluer la liquidité globale de l’entreprise et sa capacité de faire face à toute situation difficile 
qui pourrait survenir.

• Déterminer le seuil d’endettement ou la capacité de caution d’un client éventuel et son aptitude 
à s’acquitter du service d’une dette et de satisfaire à ses obligations financières (c.-à.-d. le risque 
de liquidité).

Par exemple, un examen en profondeur des états financiers d’un entrepreneur permet à une banque 
d’évaluer la capacité de l’entreprise de maintenir de manière constante des mouvements positifs de 
l’encaisse, de percevoir ses comptes débiteurs, de payer ses employés et ses fournisseurs et de satisfaire 
à ses obligations à l’égard du gouvernement et autres créanciers. Les sociétés de cautionnement 
effectuent aussi ce genre d’examen puisqu’elles veulent s’assurer que l’entrepreneur puisse respecter 
ses obligations dans l’attente que les acomptes lui soient versés relativement à un contrat. Les sociétés 
de cautionnement veulent établir qu’un entrepreneur dispose des lignes de crédit nécessaires pour 
financer les contrats (multiples) pour lesquels elles fourniront des cautionnements. Les sociétés de 
cautionnement et les banques évaluent aussi la rentabilité d’une entreprise par rapport à d’autres 
entreprises semblables dans la même industrie, la stabilité des bénéfices historiques et la capacité d’une 
entreprise de prospérer et d’être rentable.  

Il est également essentiel pour l’entrepreneur d’établir et de conserver un bon crédit fournisseur. Les 
utilisateurs externes, comme les agences d’évaluation du crédit, se fient aux états financiers pour évaluer 
la solvabilité d’une entreprise, rassembler l’information s’y rapportant et fournir celle-ci à leurs abonnés. 
Ces abonnés utilisent ensuite l’évaluation de l’agence pour déterminer le crédit fournisseur à accorder 
ou à retenir d’un entrepreneur particulier. Cela peut s’avérer très important pour un entrepreneur qui en 
est au stade de démarrage de son entreprise et qui tente d’établir une cote de crédit auprès de différents 
fournisseurs lorsqu’il n’a aucun antécédent pour démontrer sa solvabilité. Alors que les états financiers 
sont fournis à titre volontaire à ces agences par l’entrepreneur, il est généralement dans le meilleur 
intérêt de l’entrepreneur de faire ainsi. 

Les utilisateurs externes, comme l’ARC, se fient aux états financiers pour percevoir l’impôt qui est dû 
par l’entreprise. En général, aux termes de la Loi de l’impôt sur le revenu, il est attendu que les entreprises 
suivront les PCGR lorsqu’ils préparent leurs états financiers.  

2.3 MISSION DE VÉRIFICATION, D’EXAMEN ET DE COMPILATION
2.3.1 Missions de vérification
Une mission de vérification est effectuée par un expert-comptable accrédité, qui a l’obligation d’être 
tout à fait indépendant de la direction, des propriétaires ou des actionnaires, ainsi que du conseil 
d’administration de l’entreprise, et donc d’être impartial. L’expert-comptable a l’obligation de se 
conformer aux normes de vérification du Manuel de l’ICCA. Le but du vérificateur est d’exprimer son 
avis quant à savoir si les états financiers de l’entreprise donnent, à tous les égards importants et selon les 
PCGR, une image fidèle de la situation financière, des résultats des activités et des flux de trésorerie de 
l’entreprise. En effectuant les procédures de vérification, le vérificateur vise un niveau élevé d’assurance 
que les états financiers sont exempts d’inexactitudes importantes découlant de fraudes ou d’erreurs.

Une vérification ne pourra permettre au vérificateur de fournir une assurance absolue. En effet, non 
seulement le vérificateur ne vérifie pas cent pour cent des transactions d’une entreprise, mais encore la 
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qualité des éléments probants est limitée, et le vérificateur doit se fier en partie aux déclarations de la 
direction et recourir à son jugement professionnel quant aux prévisions de la direction. 

Les procédures de vérification sont néanmoins rigoureuses et ciblent les secteurs à risque; par ailleurs, 
le vérificateur tient compte des partis pris de la direction. Les procédures de vérification comprennent 
l’inspection d’éléments d’actif afin d’en confirmer l’existence, l’observation et la documentation de 
procédures qui régissent les relations avec les clients, la confirmation par des tiers, ainsi que l’examen de 
documents à l’appui des différents actifs et passifs que reflète le bilan. Ce sont donc les états financiers 
vérifiés qui ont la plus haute cote de crédibilité auprès des sociétés de cautionnement, des banques et 
d’autres tiers qui les utilisent.

Les clauses restrictives établies par une banque peuvent exiger la vérification des états financiers d’une 
entreprise. À moins d’être expressément obligées de le faire, de nombreuses entreprises ne procéderont 
pas à une vérification de leurs états financiers car les missions de vérification entraînent des coûts plus 
élevés que les autres formes de mission. Dans la mesure où elles le peuvent, la plupart des entreprises 
choisissent plutôt une procédure moins coûteuse, soit de faire examiner leurs états financiers par un 
expert-comptable.

2.3.2 Missions d’examen
Les missions d’examen se distinguent des missions de vérification par le niveau d’assurance inférieur qui 
sera offert par l’expert-comptable doté d’une accréditation professionnelle. Les procédures d’examen 
comprennent avant tout des enquêtes et des analyses, ainsi que des discussions portant sur les 
renseignements fournis par l’entreprise. Le but d’une mission d’examen consiste à déterminer si les 
renseignements examinés sont plausibles. De manière générale, des « renseignements plausibles » sont 
ceux qui, selon l’information obtenue de la direction de l’entreprise par l’expert-comptable, semblent 
être dignes de foi.

Les états financiers qui ont été « examinés » par un expert-comptable ont ordinairement une certaine 
cote de crédibilité auprès de tiers qui les utilisent. Cette cote dépend cependant principalement de la 
crédibilité de l’expert-comptable même, ainsi que de la manière dont est perçue l’indépendance de celui-
ci vis-à-vis de l’entreprise qui fait l’objet de la mission d’examen. Les entrepreneurs sont ainsi encouragés 
à engager les services d’experts-comptables qui sont dotés d’une accréditation professionnelle et 
devraient aussi discuter, avec leur banque et leur société de cautionnement, les pours et les contres 
d’une vérification par rapport à ceux d’un examen.

2.3.3 Missions de compilation
Une mission de compilation offre à ceux qui utilisent les états financiers le niveau d’assurance le moins 
élevé. L’expert-comptable dresse simplement les états financiers à partir des renseignements fournis 
par la direction de l’entreprise et y joint un « avis au lecteur » qui décrit la portée du travail accompli. 
Ces états financiers peuvent être conformes, ou non, aux PCGR et le comptable n’est pas soumis à une 
obligation d’indépendance de l’entreprise. Les entreprises qui ont recours aux missions de compilation 
sont souvent celles qui n’ont pas à leur disposition de compétences internes pour tenir des livres 
comptables et dresser des états financiers, et ne le font donc qu’aux fins de l’impôt.
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Quel que soit le type de mission (vérification, examen ou compilation) pour lequel opte une entreprise, 
les tiers tels que les banques ou sociétés de cautionnement qui utilisent les états financiers s’attendent 
à ce que l’entrepreneur se soit conformé aux PCGR. Une mission de compilation pourrait donc ne pas 
répondre aux besoins de ces utilisateurs externes.

3.0 CONSTATATION DES PRODUITS
Aux termes des PCGR, les règles générales associées à la constatation des produits sont les suivantes :

• Les produits tirés de la vente de biens ou de la prestation de services doivent être constatés 
dans les états financiers lorsque le vendeur a transféré à l’acheteur tous les risques et avantages 
importants inhérents à la propriété et lorsque la contrepartie (c.-à-d. le prix de vente) peut être 
raisonnablement déterminée.

• Les produits tirés de la vente de biens ou de la prestation de services doivent être constatés 
lorsque l’obtention de la contrepartie est raisonnablement assurée.

Les PCGR donnent actuellement des directives permettant aux entrepreneurs de recourir soit à la 
méthode de l’achèvement des travaux, soit à la méthode de l’avancement des travaux pour ce qui est de 
la constatation des produits, selon leur situation. Lorsque le contrat d’un entrepreneur est typiquement 
de plus de deux ans, l’ARC exige que l’entrepreneur utilise la méthode de l’avancement des travaux. Un 
entrepreneur peut actuellement choisir la méthode de l’achèvement des travaux aux fins d’impôt (c.-à-
d. si les contrats sont d’une durée de moins de deux ans) et la méthode de l’avancement des travaux aux 
fins d’établissement des états financiers. 

3.1      MÉTHODE DE L’ACHÈVEMENT DES TRAVAUX
Selon la méthode de l’achèvement des travaux, les produits sont constatés lorsque la vente des biens ou 
la prestation des services est achevée ou quasi achevée. Le Manuel de l’ICCA permet l’utilisation de cette 
méthode seulement lorsque l’exécution d’un contrat comprend la réalisation d’un seul acte ou lorsque 
la direction de l’entreprise ne peut de façon raisonnable faire une estimation de l’étendue des progrès 
réalisés menant à l’achèvement des travaux.

Comme la majorité des contrats de construction exigent l’exécution de plusieurs actes par l’entrepreneur, 
la méthode de l’achèvement des travaux n’est pas appropriée selon les PCGR. Par ailleurs, seulement dans 
des circonstances exceptionnelles est-il probable que le degré d’achèvement d’un contrat ne puisse 
être raisonnablement estimé. Néanmoins, certains petits entrepreneurs ont adopté cette méthode pour 
les raisons suivantes :

• Il est simple et facile de déterminer à quel moment un contrat est pratiquement terminé; 

• Il n’est pas nécessaire d’estimer les coûts pour achever un projet (c.-à-d. que tous les coûts sont 
connus lorsque les profits sont comptabilisés); 

• Supposant que l’entrepreneur est rentable, les impôts sont reportés jusqu’à la fin du contrat.
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Dans le cas de très petits entrepreneurs, lorsque la durée des contrats est relativement courte (soit 
de moins d’un an), cette méthode est acceptable, à condition de satisfaire à l’un des deux critères. 
Cependant, l’entrepreneur (petit ou autre) doit soupeser les avantages de cette méthode en regard des 
coûts éventuels afin de satisfaire aux besoins des utilisateurs de ses états financiers. Les contrats, de par 
leur nature, ont tendance à fluctuer d’une année à l’autre, selon la taille, la durée et le nombre de projets 
entrepris, et peuvent produire des fluctuations importantes dans le résultat net. Les pourcentages 
de profit brut fluctuent aussi d’une année à l’autre selon cette méthode, et de telles fluctuations sont 
susceptibles d’être mal interprétées par les utilisateurs et d’être perçues comme de l’instabilité. En 
général, la présence d’instabilité entraîne une hypothèse de risque.

En passant en revue les états financiers d’un entrepreneur, les sociétés de cautionnement et les 
banques examinent la stabilité des opérations et la croissance. L’application erronée de la méthode 
de l’achèvement des travaux aux contrats comportant l’exécution de plusieurs actes peut produire 
des résultats financiers défavorables dans certaines années et des résultats très positifs dans d’autres. 
Cela peut avoir un impact négatif sur la capacité de cautionnement de l’entrepreneur et sur la capacité 
de croissance des petits entrepreneurs. De plus, selon la méthode de l’achèvement des travaux, si la 
direction apprend qu’un contrat se soldera par une perte, aux termes des PCGR, cette perte doit être 
comptabilisée immédiatement (et non pas à la fin du contrat).  

L’annexe A-1 présente un exemple de la méthode de l’achèvement des travaux comparativement à la 
méthode de l’avancement des travaux dans le cas d’une entreprise de construction, au cours d’une 
période de quatre ans. La méthode de l’achèvement des travaux produit un bilan qui affiche les stocks 
et les travaux en cours se rapportant aux coûts engagés et produits constatés d’avance, ce qui reflète les 
surfacturations faites aux propriétaires pour les travaux réalisés. Les coûts et le produit correspondant 
ne figurent pas à l’état des résultats de l’entrepreneur avant que le contrat ne soit terminé. Le revenu net 
et le profit brut sont donc faussés d’une année à l’autre. Aux fins de la présentation des états financiers, 
la sousfacturation et surfacturation pour des contrats multiples ne peuvent figurer au bilan. Étant 
donné que les entrepreneurs doivent souvent soumettre mensuellement des demandes de paiements 
progressifs ou des factures avant même la fin de la période couverte par la facture ou la demande, (p.      
ex. soumettre le 27 du mois une facture pour les travaux réalisés jusqu’au 31), il n’est pas inhabituel que 
le montant facturé dépasse le degré réel des travaux achevés.

Cette annexe présente aussi les écritures de journal pour comptabiliser les produits selon les deux 
méthodes. La méthode de l’achèvement des travaux est clairement supérieure, puisqu’elle montre une 
croissance régulière des produits et du résultat net. Comme il est mentionné plus haut dans le présent 
guide, l’ARC permet actuellement aux entrepreneurs d’utiliser la méthode de l’achèvement des travaux 
aux fins d’impôt, même si les états financiers d’un entrepreneur sont préparés en utilisant la méthode 
de l’avancement des travaux. Par conséquent, en faisant un effort additionnel, l’entrepreneur peut avoir 
le meilleur des deux mondes.

Il importe de prendre note que le CNC a approuvé l’adoption des normes internationales d’information 
financière (International Financial Reporting Standards - IFRS) au Canada et la date d’entrée en vigueur 
des IFRS est prévue pour 2011. Les IFRS interdisent l’utilisation de la méthode de l’achèvement des 
travaux. Le CNC n’a pas établi si les IFRS seront exigées pour les entreprises fermées, mais il est peu 
probable que les normes applicables aux entreprises fermées soient radicalement différentes de celles 
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applicables aux entités ayant une obligation publique de rendre des comptes. Les entrepreneurs 
peuvent s’attendre à être tenus d’adopter la méthode de l’avancement des travaux. Par conséquent, 
étant donné que les sociétés de cautionnement et les banques s’intéressent aux données historiques 
de rentabilité pour évaluer le succès futur des entrepreneurs, ceux-ci devraient sérieusement envisager 
d’adopter sans tarder la méthode de l’avancement des travaux.

3.2 MÉTHODE DE L’AVANCEMENT DES TRAVAUX
La méthode de l’avancement des travaux est utilisée lorsqu’un contrat comprend l’exécution de plus 
d’un acte. Selon cette méthode, les produits sont constatés au prorata du degré d’avancement des 
travaux réalisés par l’entrepreneur, en fonction de l’exécution de chaque acte.

Plusieurs entrepreneurs ont adopté ce qu’ils croient être la méthode de l’avancement des travaux en 
utilisant des factures ou des certificats de paiement périodique comme méthode comptable pour la 
constatation des produits. Selon les PCGR, cette façon de faire est appropriée seulement si le montant 
facturé est représentatif de l’étendue des travaux réalisés. Pour les raisons mentionnées ci-dessus, le 
montant facturé peut être supérieur au pourcentage des travaux réellement réalisés. Il s’agit d’une 
distorsion pratique puisqu’il peut s’écouler jusqu’à deux mois ou plus avant que l’entrepreneur ne soit 
payé et toute sousfacturation, au point de vue des liquidités, peut poser des risques à la santé financière 
d’un entrepreneur. L’utilisation de factures comme base fausse également la constatation des produits, 
entraînant un revenu plus important au début et une non-concordance avec les coûts engagés. Cette 
situation a des répercussions fiscales, puisque l’entrepreneur peut avoir à payer prématurément les 
impôts. Les entrepreneurs devraient utiliser les produits constatés d’avance ou les produits à recevoir 
pour rendre compte des travaux inachevés au pourcentage de profit final prévu.

L’annexe A-2 présente un exemple de la méthode de l’avancement des travaux, en utilisant la facturation 
comme base pour mesurer l’étendue des travaux réalisés par rapport à la méthode fondée sur les 
coûts.

Dans l’industrie de la construction, la mesure la plus fiable de l’étendue des travaux accomplis a tendance 
à être celle fondée sur les coûts, notamment lorsque les coûts/locations de matériaux, de main-d’œuvre 
et d’équipement sont des intrants au processus de « production ». D’autres bases considérées comme 
appropriées sont les heures de main-d’œuvre ou les heures-machine, lorsque les coûts de matériaux 
dans un contrat sont minimes (p. ex. les travaux préparatoires pour la construction de routes). Le 
pourcentage d’achèvement est alors calculé à l’aide d’une formule simple, soit « les coûts réels engagés 
(ou les heures consacrées) à ce jour » divisé par le « les coûts totaux (ou les heures totales) pour terminer 
le contrat ». Le coût total pour achever un projet est égal aux coûts réels engagés à ce jour plus les coûts 
estimatifs pour achever le projet.

Puisque l’établissement initial des coûts d’un contrat lors de la phase de soumission est basé sur les 
coûts totaux estimatifs, les coûts totaux réels pour exécuter un contrat changeront à mesure que le 
projet progresse. Par conséquent, il est essentiel que la direction fasse la meilleure estimation des coûts 
pour achever un projet afin de déterminer le coût total prévu du projet. Ainsi, même si la formule de 
calcul est simple, il reste que la direction doit faire un effort afin d’estimer les coûts pour achever les 
contrats en cours.  
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La fréquence à la laquelle un entrepreneur est tenu de fournir des états financiers à sa banque ou 
société de cautionnement déterminera la fréquence à laquelle ces estimations devront être faites. La 
majorité des entrepreneurs doivent préparer des rapports périodiques (soit mensuels ou trimestriels) 
ainsi que des états financiers annuels conformes aux PCGR pour chaque période de déclaration; certains 
entrepreneurs de petite ou moyenne taille peuvent n’avoir qu’à fournir un ensemble complet d’états 
financiers conformes aux PCGR une fois par année.

La recommandation d’utiliser les coûts comme moyen pour déterminer les travaux achevés (ou une 
autre base rationnelle comme les heures de main-d’œuvre ou les heures-machine) n’a pas pour but de 
modifier la façon dont les entrepreneurs facturent les travaux réalisés dans le cadre des contrats. Les 
pratiques actuelles exigeant l’approbation du maître d’ouvrage et les certifications par les architectes 
et/ou les ingénieurs sont des pratiques de l’industrie et ne sont pas touchées par cette recommandation. 
Cette recommandation concerne la constatation des produits dans les états financiers d’un entrepreneur 
et ne vise pas à modifier les pratiques de facturation de celui-ci.  

La raison prépondérante pour laquelle il importe d’adopter la méthode de l’avancement des travaux en 
se fondant sur les coûts (ou les heures de main-d’œuvre ou heures-machine, selon qu’il sera approprié), 
c’est que les états financiers de l’entrepreneur satisferont aux besoins des utilisateurs externes importants, 
comme les banques et les sociétés de cautionnement. Cette méthode reflète plus étroitement les 
activités économiques des entreprises dans l’industrie de la construction. L’application uniforme de cette 
méthode par les entrepreneurs contribuera à améliorer la comparabilité et permettra aux utilisateurs 
importants de faire des évaluations utiles et justes des états financiers des entrepreneurs.

4.0 LIGNES DE CRÉDIT, PRÊTS BANCAIRES ET PASSIF  
 À LONG TERME

Selon les PCGR, l’expression « passif à court terme » désigne les dettes qui sont exigibles à l’intérieur 
d’une année ou du cycle d’exploitation normal lorsque celui-ci excède douze mois. De manière générale, 
le passif à court terme comprend les éléments suivants :

• une ligne de crédit auprès d’une banque ou d’une institution financière;

• un prêt à vue consenti par une banque;

• la tranche des dettes à long terme échéant à moins d’un an;

• la tranche des obligations découlant de contrats de location-acquisition qui doivent être 
déchargées à moins d’un an.

Le montant des passifs à court terme est égal au montant du principal exigible à moins d’un an de la 
date du bilan.

Les obligations, obligations non garanties, prêts concernant le matériel, et hypothèques immobilières 
sont des exemples de passifs à long terme. Une dette bancaire peut aussi être qualifiée de « passif à long 
terme » lorsqu’une convention bancaire prévoit que la période à la fin de laquelle les remboursements 
arriveront à échéance excède douze mois.
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En ce qui concerne les dettes, l’obligation d’information générale comprend celle de publier les 
informations suivantes :

• le taux d’intérêt, qu’il soit fixe (par exemple, 7 %) ou variable (par exemple, taux préférentiel + 
3 %);

• la devise de la dette;

• la date d’exigibilité de la dette (par exemple, exigible le 31 mars 2017) ou si l’emprunt est 
remboursable à vue;

• les montants de tous les paiements de principal prévus et les dates d’échéance de ces 
paiements;

• si le prêt est assorti d’une sûreté et la nature de cette sûreté (par exemple, sûreté personnelle 
accordée par un actionnaire, mobilisation d’espèces ou de créances, hypothèque immobilière 
ou hypothèque mobilière grevant du matériel); et

• toute condition dont la violation entraînerait des modifications des modalités de la dette.

Lorsqu’un élément d’actif est donné en garantie de l’exécution d’une obligation, il faut divulguer la 
nature et la valeur comptable de cet actif. Cette information intéressera la société de cautionnement.

L’intérêt sur les passifs à court terme et long terme doit aussi être divulgué sous une rubrique distincte 
de l’état des résultats. De surcroît, les montants des paiements de principal prévus pour les cinq années 
qui suivent la date du bilan sont présentés dans les notes afférentes aux états financiers.

Les conventions de prêt conclues avec la banque de l’entrepreneur pouvant avoir une influence sur 
l’aptitude de celui-ci à obtenir des cautionnements, il est essentiel que l’entrepreneur s’assure que sa 
banque, autant que sa société de cautionnement, est au courant de ses besoins en cautionnement. 
Étant donné que les sûretés de la banque auront généralement priorité sur les sûretés de la société de 
cautionnement, il faudra, lors de négociations avec la banque, que l’entrepreneur porte une attention 
particulière à la question de la mobilisation d’actifs en garantie de l’exécution de ses obligations.
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5.0 INFORMATION DIFFÉRENTIELLE
Le principe de l’information différentielle a été présenté dans le Manuel de l’ICCA en 2002, afin de 
reconnaître que les entreprises fermées tendent à avoir moins d’utilisateurs de leurs états financiers, 
comparativement aux entreprises ayant une obligation publique à rendre des comptes. De plus, ces 
utilisateurs sont généralement connus de l’entreprise et ont souvent une connaissance intime de 
celle-ci. De plus, la majorité des utilisateurs externes des états financiers d’une entreprise fermée sont 
susceptibles d’avoir accès à de l’information additionnelle de la part de la direction dans le cadre d’une 
obligation contractuelle.  

Pour être admissible aux fins de l’information différentielle, une entreprise doit répondre aux deux 
critères suivants :

• l’entreprise doit être une entité fermée (c.-à-d. que l’entreprise n’est pas une entité ayant une 
obligation publique de rendre des comptes); 

• tous les propriétaires de l’entreprise doivent approuver, par écrit et par consentement unanime, 
l’application des traitements différentiels choisis, avant la date de finalisation des états financiers 
de l’entreprise.

Les traitements différentiels suivants peuvent être appliqués par les entreprises fermées qui sont 
admissibles :

• Filiales (l’entreprise peut choisir de préparer des états financiers non consolidés et comptabiliser 
ses filiales soit à la valeur d’acquisition ou à la valeur de consolidation);

• Placements (l’entreprise peut choisir de comptabiliser ses placements dans d’autres entreprises 
dans lesquelles elle a une influence importance en utilisant la méthode de comptabilisation à la 
valeur d’acquisition par rapport à la méthode de comptabilisation à la valeur de consolidation);

• Participation dans des coentreprises (l’entreprise peut choisir de comptabiliser les participations 
dans des coentreprises soit à la valeur d’acquisition soit à la valeur de consolidation, plutôt qu’à 
la valeur de consolidation proportionnelle);

• Capital-actions (l’entreprise peut choisir de limiter l’information présentée aux catégories 
d’actions émises);

• Impôt sur les bénéfices (l’entreprise peut choisir d’appliquer la méthode des impôts exigibles, 
plutôt que de déclarer les impôts exigibles et futurs);

• Instruments financiers (l’entreprise peut choisir d’évaluer les actifs financiers susceptibles 
de vente soit au coût ou au coût amorti, dans certaines conditions, et présenter des actions 
privilégiées comme éléments de capitaux propres plutôt qu’éléments de passif au bilan); 

• Écart d’acquisition et actifs incorporels (une entreprise peut choisir d’effectuer le test de 
dépréciation de la valeur de l’écart d’acquisition seulement lorsqu’un événement ou une 
circonstance laisse suggérer que la juste valeur est inférieure à la valeur comptable, plutôt 
qu’annuellement).



PRATIQUES EXEMPLAIRES EN MATIÈRE DE COMPTABILITÉ  13 GUIDE DE CONSTATATION DES PRODUITS 
POUR L’INDUSTRIE DE LA CONSTRUCTION     

Il y a de nombreux choix à faire entre les principes comptables et la présentation des informations à 
communiquer, y compris le fait que l’entreprise a choisi de recourir aux traitements différentiels. Par 
conséquent, il est recommandé que les entrepreneurs obtiennent des conseils auprès d’un expert-
comptable accrédité. Ils devraient aussi discuter de leur intention d’utiliser des traitements différentiels 
avec leur banque et leur société de cautionnement.

6.0 IMPÔTS FUTURS SUR LES BÉNÉFICES
Selon les PCGR, les entreprises, autres que celles qui peuvent choisir les traitements différentiels énoncés 
au chapitre 6 du Manuel de l’ICCA, doivent établir une provision pour impôts futurs, qui reflète les écarts 
temporaires entre la valeur comptable et les valeurs fiscales des éléments d’actif et de passif d’une 
entreprise.  

Les actifs et les passifs des impôts futurs peuvent résulter de ce qui suit :

• écarts temporaires déductibles entre la déduction pour amortissement et l’amortissement des 
immobilisations, entraînant une différence entre la valeur comptable nette et la fraction non 
amortie du coût en capital, tel qu’il est calculé selon les règles de l’ARC;

• retenues pour la construction en raison des lois provinciales sur les privilèges de constructeurs;

• pertes fiscales inutilisées reportées des exercices précédents; 

• réductions d’impôt mises en œuvre par les gouvernements fédéral et provinciaux.

Les écarts entre la fraction non amortie du coût en capital et la valeur comptable nette sont typiquement 
gérés en appliquant des taux d’amortissement égaux à ceux prévus par l’ARC. Toutefois, les entrepreneurs 
devraient faire preuve de prudence en adoptant cette approche puisqu’il se peut que l’utilisation des taux 
de l’ARC ne reflète par la durée de vie utile des actifs et, par conséquent, la valeur des immobilisations 
peut être sousdéclarée ou surdéclarée dans les états financiers de l’entrepreneur.  

Selon les PCGR, les actifs des impôts futurs sont constatés dans les états financiers dans la mesure où ils 
sont plus susceptibles d’être réalisés que non réalisés. Par contre, les passifs des impôts futurs doivent 
être constatés immédiatement. Le calcul des actifs et passifs des impôts futurs est basé sur les taux 
d’imposition et les lois qui s’appliquent au moment où les actifs ont été réalisés ou que les passifs ont 
été réglés. Dans l’état des résultats, les provisions (recouvrements) pour les impôts futurs, combinés aux 
provisions pour les impôts exigibles (c.-à-d. les impôts basés sur la déclaration d’impôt de l’entreprise 
présentée à l’ARC) ont pour effet de régulariser les impôts et donc les résultats nets. L’utilisation des 
impôts futurs permet une meilleure correspondance entre les obligations fiscales et les activités 
économiques d’une entreprise.

La méthode des impôts exigibles est la méthode comptable permise lorsqu’on utilise des traitements 
différentiels. Selon cette méthode, une entreprise déclare, à titre de dépense (revenu) pour la période, 
uniquement le coût (recouvrement) des impôts exigibles pour la période en question, déterminé 
conformément aux règles de l’ARC. Les entrepreneurs devraient discuter de leur intention d’utiliser la 
méthode des impôts exigibles avec leur banque et société de cautionnement.
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7.0 LA TPS/TVH ET L’INDUSTRIE DE LA CONSTRUCTION 
Les entrepreneurs, qui sont inscrits aux fins de la TPS/TVH, perçoivent la TPS/TVH pour l’entité 
gouvernementale applicable. Tout entrepreneur qui exploite une entreprise au Canada doit s’inscrire à 
la TPS/TVH et obtenir un « numéro d’entreprise » si ses revenus sont supérieurs à 30 000 $ au cours d’un 
seul trimestre civil ou au cours de quatre trimestres civils consécutifs. 

D’un point de vue comptable, la TPS et la TVH perçues sur les ventes d’un entrepreneur ne constituent 
pas des recettes de l’entrepreneur, mais des éléments de passif. Les entrepreneurs inscrits à la TPS/TVH 
ont également droit à un remboursement de la TPS/TVH qu’ils ont payée sur tous leurs achats sous 
forme de crédits de taxe sur les intrants. Le montant net à payer (à recevoir) est versé à (remboursé par) 
l’ARC sur une base périodique, soit mensuelle, trimestrielle ou annuelle. 

7.1  RÈGLES GÉNÉRALES SUR LE MOMENT D’ASSUJETTISSEMENT
En général, la TPS/TVH est payable en date du jour où le paiement est effectué ou du jour où il devient 
dû, selon la plus rapprochée des deux dates. Aux fins de la TPS/TVH, le paiement devient dû à la première 
des dates suivantes : (i) le jour où la facture est émise pour la première fois; (ii) le jour où l’entrepreneur 
aurait émis une facture, n’eût été un retard injustifié; et (iii) le jour où l’acquéreur (client) est tenu de 
verser un montant à l’entrepreneur conformément à un contrat écrit. Toutefois, il ne faut pas oublier 
qu’il existe des règles spéciales d’assujettissement qui s’appliquent à certains types de paiements de 
construction.

7.2 RÈGLES SPÉCIALES D’ASSUJETTISSEMENT S’APPLIQUANT  
 AUX PAIEMENTS ÉCHELONNÉS CERTIFIÉS  
Il arrive souvent dans l’industrie de la construction qu’un contrat stipule le versement de paiements 
mensuels ou autres paiements périodiques à l’entrepreneur en fonction de la valeur du travail achevé, 
laquelle est certifiée par une personne autre que l’entrepreneur. Lorsque le travail prévu est achevé, 
l’entrepreneur présente une demande de paiement. Par la suite, la personne responsable de la 
certification, souvent un ingénieur ou un architecte, produit un certificat indiquant la valeur des travaux 
exécutés et des matériaux livrés au chantier à la date de la demande de paiement. Selon les modalités 
du contrat, le client/maître d’ouvrage est ensuite tenu de payer le montant certifié dans un délai précis 
suivant la date à laquelle l’ingénieur ou l’architecte a émis le certificat.

Dans cette situation, la demande de paiement N’EST PAS considérée comme une facture aux fins de 
la TPS/TVH, étant donné qu’il ne s’agit que d’une demande de délivrance d’un certificat pour fin de 
paiement. Par conséquent, la TPS/TVH n’est pas payable au moment où la demande est présentée.

Lorsqu’une facture n’est pas émise relativement à un montant certifié, la TPS/TVH est payable à 
l’égard du montant approuvé à la plus rapprochée des dates suivantes : le jour où le client paie le 
montant, ou le jour où le client est tenu de payer le montant aux termes du contrat.

Exemple : Un entrepreneur soumet une demande mensuelle de paiements échelonnés le 30 juin pour 
les travaux effectués dans les 30 derniers jours. Le montant est certifié le 8 juillet et, selon les modalités 
du contrat, est payable le 18 juillet. Aucune facture au montant approuvé n’est émise. La TPS à l’égard du 
montant certifié est payable le 18 juillet, à moins que le paiement n’ait été versé avant cette date.
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Cette même règle d’assujettissement s’applique dans le cas de paiements échelonnés effectués aux 
termes d’un contrat de sous-traitance lorsque le contrat stipule que les paiements au sous-traitant 
dépendent du montant certifié.

7.3 CONTRATS DE CONSTRUCTION ACHEVÉE
Une disposition spéciale concernant la TPS/TVH s’applique aux contrats écrits de construction lorsque la 
facturation a été retardée indûment. Si les travaux ont été substantiellement achevés (90 % ou plus) et 
que le maître d’ouvrage n’a pas payé pour ces travaux, ou que le paiement n’est pas devenu exigible, la 
TPS/TVH devient payable le dernier jour du mois suivant le mois où les travaux ont été substantiellement 
achevés.

Exemple : L’entrepreneur termine la majeure partie d’un projet le 20 octobre mais il n’a pas facturé le 
maître d’ouvrage et celui-ci n’a pas payé l’entrepreneur. La TPS/TVH est payable le 30 novembre.

7.4 RÈGLES SPÉCIALES D’ASSUJETTISSEMENT S’APPLIQUANT  
 AUX RETENUES
Les paiements relatifs aux contrats de construction sont assujettis à des retenues prescrites par les lois 
provinciales sur les privilèges. La TPS/TVH payable à l’égard d’une retenue devient payable à la première 
des dates suivantes : le jour où le montant retenu est payé ou le jour où la période de retenue expire 
conformément au contrat écrit ou à la loi applicable. 

Exemple : Un entrepreneur soumet une demande mensuelle de paiements échelonnés le 30 juin pour 
les travaux effectués dans les 30 derniers jours. En vertu de la loi applicable, ce montant est assujetti à 
une retenue de 10%. La période de retenue n’expire qu’en septembre. La TPS/TVH sur le montant retenu 
n’est payable qu’en septembre, à moins que le paiement de la retenue n’ait été effectué plus tôt.

7.5 RETENUES POUR PRIVILÈGE DE CONSTRUCTEUR
La TPS/TVH est payable sur la retenue pour privilège de constructeur seulement lorsque la retenue est 
libérée. Lorsqu’un privilège est enregistré, la partie de la retenue qui est nécessaire pour éteindre le 
privilège n’est pas libérée. Souvent ce montant est versé à la cour. La TPS/TVH est payable sur ce montant 
à la première des dates suivantes : le jour où le montant retenu est payé ou le jour où le montant devient 
payable.

8.0 INSTRUMENTS FINANCIERS
Selon la définition de l’ICCA, un instrument financier désigne tout contrat qui donne lieu à un actif 
financier pour une partie et à un passif financier ou à un instrument de capitaux propres pour une autre. 
Les instruments financiers comprennent la trésorerie, les comptes clients et comptes fournisseurs, les 
prêts et les effets à recevoir et à payer, les placements en titres de capitaux propres et les titres de 
créance ainsi que les contrats dérivés comme les contrats à terme de gré à gré, les swaps et les options. 
Les contrats de construction créent des instruments financiers, notamment des retenues à recevoir et 
à payer.

Selon les PCGR, les entrepreneurs doivent fournir des informations pour chaque type de risques associés 
à leurs instruments financiers :
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• Risque de crédit (le montant qui représente le mieux l’exposition maximale d’un entrepreneur 
au risque de crédit à la date de clôture, sans prendre en compte les garanties détenues ou les 
rehaussements de crédit, et une description des garanties détenues ainsi que des rehaussements 
de crédit et des informations sur la qualité du crédit de ses actifs financiers);

• Risque de liquidité (une analyse des échéances des passifs financiers qui indique les échéances 
contractuelles restantes et une description de la façon dont le risque de liquidité est géré); 

• Risque de marché (une analyse de sensibilité pour chaque type de risque de marché auquel 
l’entrepreneur est exposé, et qui met en évidence les liens entre les variables de risque, comme 
les taux d’intérêt et les taux de change).

Les informations à fournir sur les risques permettent aux banques et aux sociétés de cautionnement 
d’évaluer la nature et l’étendue des risques associés aux instruments financiers auxquels l’entrepreneur 
est exposé à la date de clôture. Par conséquent, il s’agit d’une source d’information importante qui facilite 
l’évaluation par ces utilisateurs de la force de gestion d’un entrepreneur et de sa stabilité financière.

En 2005, le CNC a adopté de nouveaux PCGR sur les « instruments financiers » qui s’appliquent aux 
exercices financiers à compter du 1er octobre 2006 ou après cette date (2007 dans le cas des entreprises 
fermées). 

Si un entrepreneur n’a pas d’instrument financier autre que la trésorerie, les comptes clients et 
fournisseurs et une dette sans lien de dépendance (c.-à-d. une dette envers une partie non apparentée, 
comme une banque), les changements seront presque imperceptibles par rapport à la comptabilité 
actuelle selon les PCGR. Toutefois, si un entrepreneur détient des placements dans des actions ordinaires 
ou des titres de créance, utilise des dérivés ou couvre le risque de taux d’intérêt ou de taux de change, 
cela aura un impact important sur sa comptabilité. De plus, il se peut que les prêts qui ne correspondent 
pas aux taux pratiqués sur le marché doivent être rajustés pour s’assurer de comptabiliser le montant 
approprié des charges d’intérêt. L’entrepreneur devra également faire des choix de conventions pour la 
comptabilisation des coûts associés aux prêts et aux placements. 

L’application des nouveaux PCGR sur les instruments financiers a également créé le concept de 
« résultat étendu ». Le résultat étendu correspond à la variation des capitaux propres qui ne sont pas 
attribuables aux activités des propriétaires. Le résultat étendu comprend le résultat net plus toute les 
autres variations des capitaux propres à l’exception de celles qui découlent d’investissements effectués 
par les propriétaires ou de distributions qui leur sont versées. Certaines normes exigent que certains 
montants des produits, des charges, des gains ou des pertes soient constatés dans le résultat étendu 
mais non dans le résultat net. Les « autres éléments du résultat étendu » comprennent les gains et 
pertes de change découlant de la conversion de devises étrangères sur des investissements dans des 
opérations étrangères autonomes, les gains et pertes non constatés (y compris la conversion de devises) 
réalisés sur les actifs classés dans la catégorie des actifs susceptibles de vente et les gains ou pertes sur 
les éléments de couverture de flux de trésorerie.  

Étant donné la complexité de ces normes, il est recommandé que les entrepreneurs obtiennent des 
conseils auprès d’un expert-comptable accrédité.
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9.0  ANNEXES
ANNEXE A-1

Construction XYZ 
Bilan, avancement des travaux Page 1
Exercices 1 à 4
 Exercice 1 Exercice 2 Exercice 3 Exercice 4

Encaisse/Débiteurs 30 000,00 $ 145 555,60 $ 371 532,00 $ 581 228,20 $
Travaux en cours/Stocks   27 340,00
 30 000,00 $ 172 895,60 $ 371 532,00 $ 581 228,20 $

Impôts exigibles  4 444,40 $ 31 023,60 $ 37 303,80 $ 35 028,20 $
Produit constaté d’avance 7 778,00    43 141,00  115 000,00
Bénéfices non répartis 17 777,60  141 872,00  291 087,20  431 200,00
 30 000,00 $ 172 895,60 $ 371 532,00 $ 581 228,20 $

Construction XYZ
État des résultats, avancement des travaux
Exercices 1 à 4

Produit 222 222,00 $ 855 118,00 $ 1 229 519,00 $ 1 403 141,00 $
 
Salaires, avantages et matériaux 200 000,00  700 000,00  1 043 000,00  1 228 000,00
 
Résultat net avant impôts 22 222,00  155 118,00  186 519,00  175 141,00
Impôts (20 %) 4 444,40  31 023,60  37 303,80  35 028,20
Résultat net  17 777,60 $ 124 094,40 $ 149 215,20 $ 140 112,80 $

Bénéfices non répartis, début  de l’exercice   17 777,60  141 872,00  291 087,20
Bénéfices non répartis, fin de l’exercice 17 777,60 $ 141 872,00 $ 291 087,20 $ 431 200,00 $

% de profit brut 10,0 %  18,1 %  15,2 %  12,5 %

Avantages :
1.  Stabilité des opérations.
2.  Croissance positive des ventes et du résultat net.
3.  Factures fondées sur la compréhension du coût total prévu du projet.
4.  % de profit brut plus stable.
5.  Reflète plus étroitement les activités économiques de l’entreprise XYZ.
6.  Cette méthode n’est pas beaucoup plus difficile que la méthode de l’achèvement des travaux.

Désavantages :
1.  Désavantage fiscal (réduit par le fait que l’ARC permet la méthode de l’achèvement des travaux 
      aux fins d’impôt seulement).
2. Le fait que la direction doit estimer les coûts pour achever le projet.
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ANNEXE A-1

Construction XYZ  
Bilan, achèvement des travaux   Page 2
Exercices 1 à 4
 Exercice 1 Exercice 2 Exercice 3 Exercice 4
    
Encaisse/Débiteurs 30 000,00 $ 150 000,00 $ 400 000,00 $ 588 771,00 $  
Encaisse/Débiteurs  30 000,00 $  150 000,00 $   400 000,00 $  588 771,00 $  
  230 000,00 $   735 000,00 $   668 000,00 $  1 843 771,00 $ 
        
Impôts exigibles  - $ 7 000,00 $   58 229,00 $ 1 571,00 $ 
Produit constaté d’avance 230 000,00   700 000,00   348 855,00   1 575 000,00 
Bénéfices non répartis   28 000,00   260 916,00  267 200,00 
  230 000,00 $   735 000,00 $   668 000,00  $ 1 843 771,00 $ 

Construction XYZ   
État des résultats, achèvement des travaux    
Exercices 1 à 4 
        
Produit -  $  350 000,00  $   1 651 145,00  $  248 855,00 $

Salaires, avantages et matériaux   315 000,00   1 360 000,00   241 000,00
 
Résultat net avant impôts 0,00   35 000,00   291 145,00   7 855,00
Impôts (20 %) 0,00   7 000,00   58 229,00   1 571,00
Résultat net -  $   28 000,00  $   232 916,00 $   6 284,00  $ 
        
Bénéfices non répartis, début de l’exercice   0,00   28 000,00   260 916,00 
Bénéfices non répartis, fin de l’exercice -  $ 28 000,00 $ 260 916,00  $ 267 200,00  $
        
% de profit brut  0,0 %  10,0 %  17,6 % 3,2%

Avantages :
1.  Simplicité,
2.  Possibilités de report d’impôt,

Désavantages :
1.  Justifier le recours à cette méthode selon le PCGR.
2.  Volatilité des ventes et du résultat net.
3.  Valeurs élevées de stocks et de produit constaté d’avance.
4.  Factures basées sur les coûts à ce jour, base qui ne montre pas la situation dans son ensemble.
5.  % de profit brut est biaisé.
6.  Déterminer/justifier les projets comme étant essentielllement achevés (jugement requis).
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ANNEXE A-1-2

Construction XYZ
Achèvement des travaux par rapport à l’avancement des travaux 
Écritures de journal            Exercices 1 à 4
Exercice 1
Écritures requises (Achèvement des travaux) :
Dt Salaires, avantages et matériaux directs 200 000,00 
  Ct Encaisse/créditeurs  200 000,00 
Pour enregistrer le paiement des coûts de vente liés aux salaires, avantages et 
matériaux pour le  contrat de la Pharmacie Word au cours de l’exercice.

Dt Travaux en cours (Stocks) 200 000,00 
  Ct  Salaires, avantages et matériaux directs  200 000,00 
Pour réaffecter les coûts directs aux stocks pour le contrat de la Pharmacie Word.

Dt Encaisse 230 000,00 
  Ct Produit constaté d’avance  230 000,00 
Pour enregistrer la facturation au prorata des travaux pour la Pharmacie Word.

Écritures requises (Avancement des travaux) :
Dt Salaires, avantages et matériaux directs 200 000,00 
  Ct Encaisse/créditeurs  200 000,00 
Pour enregistrer le paiement des coûts de ventes liés aux salaires, avantages et 
matériaux pour le contrat de la Pharmacie Word au cours de l’exercice. 

Dt Encaisse 230 000,00 
  Ct Produit constaté d’avance  230 000,00 
Pour enregistrer la facturation au prorata des travaux pour la Pharmacie Word.

Dt Produit constaté d’avance  222 222,00 
  Ct Ventes    222 222,00 
Pour enregistrer les ventes liées à la Pharmacie Word qui est 63,5 % achevé à la fin de 
l’exercice.

Dt Impôts  4 444,40 
  Ct Impôts exigibles  4 444,40 
Pour enregistrer les impôts exigibles à 20 %.

Exercice 2
Écritures requises (Achèvement des travaux) :
Dt Salaires, avantages et matériaux directs 200 000,00 
  Ct Travaux en cours (Stocks)  200 000,00 
Pour réaffecter les coûts du premier exercice aux coûts de ventes du contrat de la 
Pharmacie Word.   
Dt Salaires, avantages et matériaux directs 115 000,00 
  Ct Encaisse/créditeurs  115 000,00 
Pour enregistrer les coûts du 2e exercice dans les coûts de vente du contrat de la 
Pharmacie Word; achevé à 100 %.  

Dt Encaisse/débiteurs 120 000,00 
Dt Produit constaté d’avance 230 000,00 
  Ct Ventes   350 000,00 
Pour réaffecter le produit constaté d’avance du 1er exercice aux ventes et enregistrer 
les ventes du 2e exercice liées au contrat de la Pharmacie Word.

Dt Salaires, avantages et matériaux directs 585 000,00 
  Ct Encaisse/créditeurs  585 000,00 
Pour enregistrer le paiement des coûts de ventes liés aux salaires, avantages et 
matériaux des contrats Excel & Time.  

Dr Travaux en cours (Stocks) 585 000,00 
  Ct Salaires, avantages et matériaux directs  585 000,00 
Pour réaffecter les coûts directs des contrats Excel & Time aux stocks du 1er exercice de 
ces contrats.  

Dt Encaisse 700 000,00 
  Ct Produit constaté d’avance  700 000,00 
Pour enregistrer la facturation au prorata des travaux des contrats Excel et Time dans 
le 1er exercice de ces contrats.  

Dt Impôt  7 000,00 
  Ct Impôts exigibles  7 000,00 
Pour enregistrer les  impôts exigibles à 20 %.  

Écritures requises (Avancement des travaux) :
Dt Salaires, avantages et matériaux directs 115 000,00 
  Ct Encaisse/créditeurs  115 000,00 
Pour enregistrer les coûts du 2e exercice dans les coûts de vente du contrat de la 
Pharmacie Word; achevé à 100 %  
Dt Encaisse/débiteurs 120 000,00 
Dt Produit constaté d’avance 7 778,00 
  Ct Ventes   127 778,00 
Pour réaffecter le produit constaté d’avance du 1er exercice aux ventes et enregistrer les 
ventes du 2e exercice liées au contrat de la Pharmacie Word.

Dt Salaires, avantages et matériaux directs 585 000,00 
  Ct Encaisse/créditeurs  585 000,00 
Pour enregistrer le paiement des coûts de ventes liés aux salaires, avantages et 
matériaux pour les contrat Excel & Time.

Dt Encaisse/débiteurs 700 000,00 
  Ct Produit constaté d’avance  700 000,00 
Pour enregistrer la facturation au prorata des travaux des contrats Excel et Time dans 
le 1er exercice de ces contrats.  
Dt Produit constaté d’avance  727 340,00 
  Ct Ventes    727 340,00 
Pour enregistrer les ventes des contrats Excel et Time qui sont achevés à 40,9 % et 72,2 % .

Dt Impôts exigibles 4 444,40 
  Ct Encaisse  4 444,40  
Pour enregistrer les impôts payés.

Dt Impôts  31 023,60 
  Ct Impôts exigibles  31 023,60 
Pour enregistrer les impôts exigibles à 20%

suite à la prochaine page 
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Exercice 3

Écritures requises (Achèvement des travaux) :
Dt Salaires, avantages et matériaux directs 585 000,00 
  Ct Travaux en cours (Stocks)  585 000,00 
Pour réaffecter les coûts du premier exercice aux coûts de ventes des contrats Excel et 
Time,  projets achevés ou essentiellement achevés.

Dt Salaires, avantages et matériaux directs 775 000,00  
  Ct Encaisse/créditeurs  775 000,00 
Pour enregistrer les coûts du 2e exercice dans les coûts de vente des contrats Excel et 
Time; projets achevés ou essentiellement achevés.

Dt Encaisse/débiteurs 950 000,00 
Dt Produit constaté d’avance 700 00,00 
  Ct Ventes  1 650 000,00 
Pour réaffecter le produit constaté d’avance du 1er exercice aux ventes et enregistrer 
les ventes du 2e exercice liées aux contrats Excel et Time.

Dt Produit constaté d’avance 1 145,00 
  Ct Ventes  1 145,00 
Pour rajuster les ventes du contrat Excel qui est essentiellement achevé (96,9 %) à la fin 
de l’exercice.

Dt Salaires, avantages et matériaux directs 268 000,00 
  Ct Encaisse/créditeurs  268 000,00 
Pour enregistrer des contrats Web & Outlook.

Dr Travaux en cours (Stocks) 268 000,00 
  Ct Salaires, avantages et matériaux directs  268 000,00 
Pour réaffecter les coûts directs des contrats Web & Outlook aux stocks du 1er exercice 
de ces contrats.

Dt Encaisse/débiteurs 350 000,00 
  Ct Produit constaté d’avance  350 000,00 
Pour enregistrer la facturation au prorata des travaux des contrats Web & Outlook 
dans le 1er de ces contrats.

Dt Impôts exigibles 7 000,00 
  Ct Encaisse  7 000,00 
Pour enregistrer les impôts payés.

Dt Impôts 58 229,00 
  Ct Impôts exigibles  58 29,00  
Pour enregistrer les impôts exigibles à 20 %.

Écritures requises (Avancement des travaux) :
Dt Salaires, avantages et matériaux directs 775 000,00  
  Ct Encaisse/créditeurs  775 000,00 
Pour enregistrer les coûts du 2e exercice dans les coûts de vente des contrats Excel et 
Time.

Dt Encaisse/débiteurs 950 000,00 
  Ct Produit constaté d’avance  26 195,00 
  Ct Ventes  923 805,00 
Pour réaffecter le produit constaté d’avance du 1er exercice aux ventes et enregistrer les 
ventes du 2e exercice liées aux contrats Excel et Time.

Dt Salaires, avantages et matériaux directs 268 000,00 
  Ct Encaisse/créditeurs  268 000,00 
Pour enregistrer le paiement des coûts de ventes liés aux salaires, avantages et 
matériaux des contrats Web & Outlook.

Dt Encaisse/débiteurs 350 000,00 
  Ct Produit constaté d’avance  350 000,00 
Pour enregistrer la facturation au prorata des travaux des contrats Web et Outlook  
dans le 1er exercice de ces contrats.

Dt Produit constaté d’avance  305 714,00 
  Ct Ventes   305 714,00 
Pour enregistrer les ventes des contrats Web et Outlook qui sont achevés à 10 % et  
35,7 % (respectivement) à la fin de l’exercice.

Dt Impôts exigibles 31 023,60 
  Ct Encaisse  31 023,60 
Pour enregistrer les impôts payés.

Dt Impôts 37 303,80 
  Ct Impôts exigibles  37 303,80 
Pour enregistrer les impôts exigibles à 20 %.

Exercice 4

Écritures requises (Achèvement des travaux) :

Dt Salaires, avantages et matériaux directs 18 000,00 
  Ct Travaux en cours (Stocks)  18 000,00 
Pour réaffecter les coûts du premier exercice aux coûts de ventes du contrat Web, 
projet achevé.

Dt Salaires, avantages et matériaux directs 223 000,00 
  Ct Encaisse/créditeurs  223 000,00 
Pour enregistrer les coûts du 2e exercice dans les coût de ventes des contrats Excel et 
Web; projets achevés à  100%.

Dt Encaisse/débiteurs 225 000,00 
Dt Produit constaté d’avance 23 855,00 
  Ct Ventes  248 855,00 
Pour réaffecter le produit constaté d’avance du 1er exercice aux ventes et enregistres les 
ventes du 2e exercice liées aux contrats Excel et Web.

Dt Salaires, avantages et matériaux directs 1 005 000,00 
  Ct Encaisse/créditeurs  1 005 000,00 
Pour enregistrer le paiement des coûts de ventes liés aux salaires, avantages et 
matériaux des contrats Outlook et AdWare.

Dr Travaux en cours (Stocks) 1 005 000,00 
  Ct Salaires, avantages et matériaux directs  1 005 000,00 
Pour réaffecter les coûts directs des contrats Outlook et AdWare aux stocks du 1er et  
2e du 1er et 2e exercices de ces contrats.

Dt Encaisse/débiteurs 1 250 000,00 
  Ct Produit constaté d’avance  1 250 000,00 
Pour enregistrer la facturation au prorata des travaux des contrats Outlook & AdWare 
dans le 1er exercice de ces contrats.

Dt Impôts exigibles 58 229,00 
  Ct Encaisse  58 229,00 
Pour enregistrer les impôts payés.

Dt Impôts 1 571,00  
  Ct Impôts exigibles  1 571,00 
Pour enregistrer les impôts exigibles à 20 %.

Écritures requises (Avancement des travaux) :

Dt Salaires, avantages et matériaux directs 223 000,00 
  Ct Encaisse/créditeurs  223 000,00 
Pour enregistrer les coûts des 3e/4e exercices dans les coûts de ventes des contrats Excel 
et Web.

Dt Encaisse/débiteurs 225 000,00 
Dt Produit constaté d’avance 3 855,00 
  Ct Ventes  228 855,00 
Pour réaffecter le produit constaté d’avance du premier exercice aux ventes et 
enregistrer les ventes du 2e exercice liées aux contrats Excel et Web.

Dt Salaires, avantages et matériaux directs 1 005 000,00 
  Ct Encaisse/créditeurs  1 005 000,00 
Pour enregistrer le paiement des coûts de ventes liés aux salaires, avantages et 
matériaux des contrats Outlook et AdWare.

Dt Encaisse/débiteurs 1 250 000,00 
  Ct Produit constaté d’avance  1 250 000,00 
Pour enregistrer la facturation au prorata des travaux des contrats Outlook et AdWare 
contrats dans le 2e/1er exercice de ces contrats.

Dt Produit constaté d’avance  1 174 286,00  
  Ct Ventes   1 174 286,00 
Pour enregistrer les ventes liées aux contrats Outlook et Adware qui sont achevés à  
70 % et 60 % (respectivement) à la fin de l’exercice.

Dt Impôts exigibles 37 303,80 
  Ct Encaisse  37 303,80 
Pour enregistrer les impôts payés.

Dt Impôts 35 028,20 
  Ct Impôts exigibles  35 028,20  
Pour enregistrer les impôts exigibles à 20 %.

Annexe A-1-2 (suite)
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ANNEXE A-2

Construction XYZ 
Bilan, avancement des travaux

 Base des factures Base des coûts

Encaisse/Débiteurs 627 000,00 $ 627 000,00 $ 
 627 000,00 $ 627 000,00 
  
Impôts exigibles 125 400,00 $ 92 811,34 $
Produit constaté d’avance 162 943,29 
Bénéfices non répartis 501 600,00  371 245,37 
 627 000,00 $ 627 000,00 $
  
  

Construction XYZ   
État des résultats, avancement des travaux
  
Produit 3 130 000,00 $ 2 967 056,71 $
  
Salaires, avantages et matériaux 2 503 000,00  2 503 000,00 
  
Résultat net avant impôts 627 000,00  464 056,71
Impôts 125 400,00  92 11,34 
Résultat net avant impôts 501 600,00 $ 371 245,37 $
  
% de profit brut 20,0 %  15,6 %

Bien que la méthode basée sur les coûts exige que la direction fasse une estimation des coûts pour achever le projet, 
elle impose une discipline qui prévoit que la direction réexamine la rentabilité de ses contrats, permettant ainsi de 
prendre les mesures correctives pour éviter des pertes. L’utilisation des factures comme base pour constater les 
produits comporte d’autres lacunes :

1.  Non acceptable selon les PCGR : ne reflète pas “l’étendue des travaux achevés”.

2.  Surdéclaration des résultats.

3.  Fausse le profit brut réel qui sera réalisé sur les contrats - trompeur.

4.  Entraîne le paiement prématuré des impôts.

En ce qui a trait à fausser le profit brut réel, la base des factures montre un profit brut de 20 %, alors que selon 
l’estimation de la direction, le profit global brut de ces projets sera de 14,3 % (voir l’annexe A-2-1) lorsqu’ils seront 
tous achevés. Le profit de 15,6 % indiqué ci-dessus, obtenu en utilisant la base des coûts, se rapproche davantage 
de la réalité.

Il importe de noter que le solde de l’encaisse est le même selon la base des factures et la base des coûts. L’intention 
n’est pas de modifier la façon dont la direction effectue sa facturation progressive pour ses contrats. La pratique de 
facturation se poursuit pour assurer le maintien d’une bonne encaisse.
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ANNEXE A-2-1
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